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Imaginez tous ces gens, vivre la vie en paix.
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• Mairie : Tél. 02 96 64 34 20 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-
17h30.  Samedi (permanence) : 9h-12h.

• Service Urbanisme/Foncier : ouvert le 
matin, uniquement sur rendez-vous 
l'après-midi

• Horizon : Tél. 02 96 64 30 30   
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h30-
17h30

• Médiathèque : Tél. 02 96 64 35 35  
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h et 
14h-18h, vendredi : 16h-19h, samedi : 
10h-12h et 14h-17h. 

• CCAS : Tél. 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 
17h30, vendredi : 8h30 à 12h
Permanence de Mme le Moual : mercredi 
après-midi, sur rendez-vous uniquement 
Banque alimentaire : semaines paires   
le mercredi de 13h30 à 14h30.

• CIAS Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Antenne Centre  - Tél. 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France   
22950 TREGUEUX.

• Police Municipale : Tél. 02 96 64 34 25 
Permanence tous les matins de 11h à 12h. 

HORAIRES

IN
FO

S
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>>> infos mairie

Conseil municipal 17 décembre

 CULTURE 

  CONVENTION DE SUBVENTION 
POUR LA RÉALISATION D’UN 
PROGRAMME DE RECHERCHE 
DOCTORALE ENTRE LA VILLE 
DE PLÉDRAN ET SAINT-BRIEUC 
ARMOR AGGLOMÉRATION

Le conseil municipal ANNULE la 
délibération numéro 2022-09-CULT 1 
du 25 octobre 2022 et la convention de 
marché public pour la réalisation d’un 
programme de recherche doctorale 
entre la ville de Plédran et Saint-Brieuc 
Armor Agglomération inhérente.
Le conseil municipal AUTORISE le maire 
à signer la convention de subvention 
pour la réalisation d’un programme 
de recherche doctorale entre la ville 
de Plédran et Saint-Brieuc Armor 
Agglomération.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 RESSOURCES HUMAINES 

  MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EMPLOIS

Suite à la présentation du tableau des 
emplois, le conseil municipal CRÉE un 
poste à temps complet de technicien 
principal de 2ème classe territorial, 
ADOPTE la modification du tableau 
des emplois et INSCRIT au budget les 
crédits nécessaires.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

  MISE EN PLACE DE L’INDEMNITÉ 
SPÉCIALE DE FONCTION ET 
D’ENGAGEMENT EN FAVEUR DES 
AGENTS DE POLICE MUNICIPALE

Le conseil municipal DÉCIDE d’instaurer 
l’IFSE, AUTORISE le maire à prendre 
et signer les arrêtés, INSCRIRE 
chaque année au budget les crédits 
correspondants et ABROGE les primes 
antérieurement perçues. 
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

 TRAVAUX 

  AMÉNAGEMENT DES NOUVEAUX 
ACCÈS DE PARCELLES

Le conseil municipal ACTE le 
principe selon lequel le pétitionnaire 
ayant besoin de créer des accès 
supplémentaires sur sa parcelle ou sur 
une parcelle émanant d’une division, 
de déplacer des réseaux, de procéder 
à tout aménagement ou équipements 
divers, devra s’acquitter des coûts 
inhérents.
Le conseil municipal décide de DIRE 
que lesdits travaux devront respecter 
les prescriptions demandées par le 
gestionnaire de voirie et le règlement 
de voirie.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

 FINANCES 

  CONVENTION RELATIVE A LA 
PARTICIPATION AUX CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE DE 
L’HOPITAL DE QUESSOY

Le conseil municipal APPROUVE la 
convention relative à la participation 
aux charges de fonctionnement de 
l’école de l’Hôpital de Quessoy, entre la 
commune de Quessoy et la commune 
de Plédran. 
Le conseil municipal AUTORISE le maire 
à signer ladite convention.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

  DÉCISION DE VIREMENT DE 
CRÉDITS N° 2/2024 - COMMUNE 
DE PLÉDRAN

Le conseil municipal DÉCIDE de procéder 
au virement de crédits suivants afin de 
régulariser les écritures et à l’annulation 
de la délibération n° 2024-06-FIN 1
Ne donne pas lieu à un vote.

  ASSURANCES : ATTRIBUTION DES 
MARCHÉS

Le conseil municipal décide de RETENIR 
- Lot 3 : Flotte automobile et risques 
annexes pour un montant annuel de 
11 519 € TTC - Lot 5 : Risques statutaires 
pour un montant de 68 687,86 €, 
DÉLÉGUE au maire la passation et 
l’exécution des contrats d’assurance 
pour les lots 1 - 2 et 4 en vue du 
renouvellement des contrats arrivant à 
terme au 31 décembre 2024, 
AUTORISE le maire ou son représentant 
à signer le ou les marchés d’assurance 
correspondants et de PRÉCISE que les 
dépenses s’y rapportant figureront 
aux budgets 2025 et suivants de la 
commune.
Vote : « pour » = 27, « ne prend pas part au 
vote » = 2 (E. Landin – G. Darcel)

  TARIFS MUNICIPAUX 2025
Le conseil municipal ADOPTE les tarifs 
municipaux à compter du 1er janvier 
2025.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  TARIFS POUR LES LOCATIONS DE 
SALLES ET PRESTATIONS ANNEXES 
- ANNÉE 2025

Le conseil municipal ADOPTE les tarifs 
de location des salles et prestations 
annexes à compter du 1er janvier 2025.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  AFFECTATION A LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT DES BIENS 
MEUBLES DE FAIBLE VALEUR

Le conseil municipal APPROUVE 
l’affectation des biens en section 
d’investissement.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

A noter : prochain conseil municipal 
le mardi 28 janvier 2025

sur : www.pledran.bzh
 et à la borne tactile
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Etat Civil
Naissances

  YON Eloann, 21 rue du Bois
  MORVAN Milo, 10 rue St Maurice
  LE CLEZIO Justine, 28 la ville Orphin

Décès
  GICQUEL Jacqueline née QUINTIN, 
94 ans, 10 rue Bel Orient
  VISILICAQUIS Gérald, 49 ans, 7 allée 
des Violettes
  DOLEDEC guy, 75 ans, 1 rue Alain 
Colas
  GAZENGEL Paul, 70 ans, 31 la Ville 
Folle
  PUECH Yvonne née CARADEUC, 
89 ans, 10 rue de Bel Orient
  GUEGUEN Michelle née QUINIO, 
75 ans, 28 rue Bel Orient
  GAUTIER Bernard, 76 ans, 64 Piruit
  BANTZ Jean-Paul, 77 ans, 14 rue des 
Coquelicots
  PERRIO Pascal, 53 ans, 15 rue du 
Menhir
  ROUXEL Denise née PEDRON, 
95 ans, 10 rue Bel Orient

infos mairie <<< 
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Toute personne (garçon ou fille) de 
nationalité française doit se faire recenser 
entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème 
mois suivant. Cette démarche est obliga-
toire. Une attestation de recensement 
est délivrée lors de l’inscription. Cette 
pièce est nécessaire à la constitution des 
dossiers de candidature aux examens, 
aux concours et au permis de conduire.
Après avoir procédé au recensement, le 
jeune sera convoqué pour accomplir la 
journée défense et citoyenneté (JDC).

Se munir du livret de famille, 
d’une pièce d’identité de l’enfant 

et d’un justificatif de domicile.

Recensement de la population : 
du 16 janvier au 15 février 2025

Le recensement de la population est un 
acte civique obligatoire, qui concerne 
tout le monde et qui profite à tous. 
C’est grâce aux données collectées lors 
du recensement de la population que 
les petits et grands projets qui vous 
concernent peuvent être pensés et 
réalisés.
Les réponses sont confidentielles, elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent 
faire l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal. Comme toutes les 
personnes qui ont accès aux questionnaires, votre agent recenseur est tenu au 
secret professionnel.
Avantages de répondre au questionnaire via internet : pas de seconde visite de 
l’agent recenseur, moins de papier, réponse plus facile et rapide, confidentialité 
préservée. 
En cas de besoin, vous pouvez vous rapprocher de la conseillère numérique 
de la ville au 06 08 05 33 77. A défaut de réponse via internet, des formulaires 
papiers seront proposés. 

Permis de construire 
> JOUAN / DANGUIRAL, 4 impasse des Mésanges, Construction d’une 
maison individuelle
> BONNIN François, 2 rue de la Bessière, Extension de l’habitation
> GARNIER Frédéric et KUKIC alenka, 4 rue Paul Vatine, Démolition 
d’un hangar et construction d’une maison individuelle avec garage et 
édification d’une clôture

Déclarations préalables
> COSTANTIN Sylvain, 27 rue Henri Matisse, Construction d’un carport
> SODERQVIST Ida, 17 rue Louis Guilloux, Remplacement de 4 fenêtres 
et une baie vitrée
> LEFFONDRE Dylan, 2 rue des 3 Fontaines, Extension d’une maison 
individuelle avec l’ajout d’une casquette
> JOMPOC David, 4 La Ville Orphin, Pose de panneaux photovoltaïques
> ELANCE TECHNOLOGIE PROPRES, 23 rue des Prés Bernard, Pose de 
panneaux photovoltaïques
> POULAIN Jean-Pierre, 7 rue des Lilas, Changement de volets roulants
> GILLET Yann, 15 rue d’Armorique, Réfection de la toiture avec pose 
préalable d’une isolation extérieure par sarking et remplacement des 
fenêtres de toit existantes.

DÉCEMBRE 2024

Marché 
le samedi matin
Place de la Mairie
de 8h à 12h30
Vos commerçants habituels 
vous y attendent avec le sourire 
et la qualité de leurs produits.
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Les travaux réalisés 
par les agents des services techniques

n Les jardiniers poursuivent l’entretien des massifs : taille, 
désherbage et paillage.
n Ils continuent également les plantations d’arbres sur les 
parcelles communales.

n Les agents du service 
bâtiment ont procédé au relam-
page de la grande salle Horizon. 
Les luminaires énergivores sont 
désormais remplacés par des 
luminaires LED, beaucoup plus 
économes.

Les travaux des entreprises 

n Les travaux de rénovation énergétique de l’école des 
Coteaux ont débuté :
- l’entreprise Le Cam procède au remplacement de 
menuiseries.

- L’entreprise IMR débute les travaux d’isolation thermique 
par l’extérieur du bâtiment.

>>> infos mairie

FÉVRIER
>  Le 2 : Repas - APEL école St Maurice - 

Horizon 

> Le 7 : Spectacle Paulo - Horizon

>  Le 8  : Dîner-spectacle cabaret - OVIBGE 
salle des Coteaux 

>  Le 24 : Les bouquins des P'tits bouts - 
médiathèque Plédran 

>  Le 26 : Les histoires du mercredi -  
médiathèque Plédran 

> Le 28 : Skolvan - Horizon

Mars 
> Le 8 : Repas - Horizon Buggy - Horizon 

>  Le 14 : Danse des Vagues, Musique de la 
Lande - Horizon 

> Le 23 : Festival Rire en Botté - Horizon 

> Le 26 : Baba Moon - Horizon 

>  Le 26 : Les histoires du mercredi -  
médiathèque Plédran 

>  Le 31 : Les bouquins des P'tits bouts - 
médiathèque PlédranA

G
E

N
D

A
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Mission 
argent de poche

TU ES DE PLÉDRAN ET TU AS ENTRE 14 ET 17 ANS ? 
Participe à des missions au sein de ta ville et gagne un 
peu d’argent de poche.

Dates de retrait et retour des dossiers : 
du lundi 13 janvier au 

vendredi 24 janvier 2025

UNE STRUCTURE INFORMATION JEUNESSE 
À PROXIMITÉ
Renseignements et inscriptions :
Structure Info Jeunes
6 rue des Ecoles - 22960 PLEDRAN
adrien.beaurepaire@pledran.bzh
07 56 42 33 40

les aventures de Gwiñver <<< 
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>>> infos Agglo

Un projet habitat ?
Accession de votre logement, travaux de rénovation, d’autonomie, investissement locatif : 
l’Espace Info Habitat (EIH) de Saint-Brieuc Armor Agglomération peut vous aider.

Il est l’entrée unique pour tous vos 
projets habitat. Nos conseillers et 
nos partenaires vous accompagnent 
de manière neutre, gratuite et indivi-
dualisée. Avant toutes démarches, ne 
signez aucun devis et ne commencez 
pas les travaux.

Contactez-nous :
Tél : 02 96 77 30 70
Mail : infohabitat@sbaa.fr
Adresse : CIA, 5 rue du 71ème Régiment 
d’Infanterie à St Brieuc

Accueil téléphonique :
Période scolaire :
Lundi, mercredi, jeudi : 9H-12H / 13H30-
17H et vendredi : 9H-12H
Vacances scolaires :
Du mardi au vendredi : 9H-12H
Accueil physique sur RDV

En  2025, de nombreuses  aides finan-
cières sont renouvelées (aides natio-
nales de l’ANAH : Maprime Rénov’ 
par geste, Maprime Rénov’ parcours 
accompagné, Maprime Adapt, Maprime 
Logement Décent ; les Certificats d’Eco-
nomies d’Energie ou les aides locales 
de Saint-Brieuc Armor Agglomération).
Ou,
En 2025, les aides financières aux 
travaux de l’ANAH (Maprime Rénov’ 
par geste, Maprime Rénov’ parcours 
accompagné, Maprime Adapt, Maprime 
Logement Décent) devraient rester 
stables, hormis quelques ajustements :

- diminution de 30 % des forfaits par 
geste pour les systèmes de chauffage 
au bois ou autres biomasses,
- diminution du forfait en rénovation 
globale pour les ménages aux revenus 
supérieurs.

En complément, les aides financières de 
Saint-Brieuc Armor Agglomération 2024 
sont applicables jusqu’à leur renouvel-
lement prévu le 23 janvier 2025.

Flashez et consultez le 
guide des aides habitat 
de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération en vigueur, 
ou rendez-vous sur : 

www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh

A noter, l’Agglomération poursuit son 
action pour aider à la remise sur le 
marché des logements vacants depuis 
plus de 2 ans (visite technique des 
logements, aides à la décision, aide 
financière  de  3  à  5  000 €  selon  le 
projet).
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02 96 64 30 30
PROGRAMMATION COMPLÈTE SUR : 
www.horizonpledran.com

 Vendredi 7 février 2025  à 20h30 - Salle Horizon

« A TRAVERS CHAMPS »
de et avec Paulo 
HUMOUR - DURÉE : 1H30
TARIFS D : 14,50 € / 13,50 € / 11,50 € / 6 €
 
PAULO a le don d’évoquer des sujets qui parlent à tous. Son one man show sonne 
juste et touche toutes les générations. Constamment renouvelés, ses textes taillés 
dans un humour subtil, abordent les sujets d’actualité comme au comptoir du café 
du village. 
Son spectacle est une pellicule de souvenirs en noir et blanc que l’on aime revoir et 
partager. Bien qu’empreint de nostalgie, le personnage ne dit pas que c’était mieux 
avant. Non, il apprend même à maitriser le verlan et les réseaux sociaux. Peuplé 
d’anachronismes, son spectacle fait le pont entre hier et aujourd’hui et n’en tire que 
le meilleur. 

Avec : Paulo
Lumières : Loulou Moreau
Son : Pascal Dalivoust
Production : VB Production 
Crédits Photos : Loulou Moreau

culture <<< 

 Vendredi 28 février 2025  à 20h30 - Salle Horizon

SKOLVAN
MUSIQUE / DURÉE : 1H
TARIFS D : 14,50 € / 13,50 € / 11,50 € / 6 €

C’est la crème de la musique à danser en Bretagne. Tout en finesse et en 
délicatesse. Des mélodies à faire tourner les têtes et des arrangements 
époustouflants. Les quatre membres du groupe Skolvan n’ont pas besoin de 
sauter en l’air pour imposer leur musique. Tout est dans leurs doigts et leur 
inspiration.
Créé en 1984 par le guitariste Gilles Le Bigot et le sonneur réputé Youenn 
Le Bihan, le groupe s’est étoffé du saxophone soprano de Bernard Le Dréau 
(en 1997) et plus récemment de l’accordéon chromatique de Régis Huiban 
(2009 ).
Le dernier album de Skolvan « Ti Ar Seven » est sorti en septembre 2018.
2024 est l’année des 40 ans du groupe. A cette occasion, une « tournée 
anniversaire » s’est déroulée dans une trentaine de villes en Bretagne et 
ailleurs.

Régis Huiban : Accordéon chromatique / Gilles Le Bigot : Guitare folk , Guitare acoustique 
/ Youenn Le Bihan : Bombarde , Piston / Bernard Le Dreau :Saxophone

Crédits photos : Serj Philouze
Production : Paker Prod
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Renouvellement des 
contrats de location 
aux jardins familiaux

Envie de jardiner, de partager et d’échanger en 
toute convivialité ? 

N’hésitez pas à venir vous renseigner auprès de 
Mosaïk. Les jardins familiaux sont situés rue de la 
Fontaine Cadio aux Coteaux. 

Au total, 22 parcelles sont proposées 
à la location à l’année pour 27,60 €.

>>> vivre sa ville

Pôle Enfance et Famille
6, rue des Écoles - 22960 PLÉDRAN - 02 96 42 24 70
mosaik22@orange.fr - www.mosaikpledran.fr
Horaires d’ouverture : 
➠ Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
➠ Vendredi : de 8h30 à 12h30. 
Adhésion annuelle : 7  € par foyer.

Les activités à venir 
Inscriptions à Mosaïk, par téléphone ou par mail.

>>> Mercredi 22 janvier : Atelier compostage - Que mettre dans 
un composteur ? Comment et quand l’utiliser ? Pour le savoir, parti-
cipez à la formation. 20 places disponibles - Gratuit 
Kits de compostage disponibles à la vente après l’atelier.

>>> Mercredi 29 janvier : Repas partagé - Repas concocté par la 
brigade de l’atelier cuisine 
Tarif invité : 7 €/adulte et 4 €/enfant. RDV à 12h30 à Mosaïk

>>> Mercredi 5 février : Chandeleur et jeux de société 
Dégustation de crêpes et après-midi jeux de société 
RDV à 14h à Mosaïk

L’ensemble de l’équipe Mosaïk, le Président, 
le Conseil d’Administration et les salariés 

vous adressent leurs meilleurs vœux 
pour l’année 2025.Rétrospective 2024
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Présidé par M. le maire, Stéphane BRIEND, en présence de 
quelques élus du conseil, des drapeaux des anciens combat-
tants et des cols-bleus, de l’Union Nationale des Combat-
tants, de l’Amicale des cols-bleus de Saint-Brieuc Armor, de la 
présence de la brigade territoriale de gendarmerie de Quintin, 
ainsi qu’un représentant des pompiers du centre du Perray.

Après la montée des couleurs, lecture du message de M. Jean-
Louis THIERIOT, ministre 
délégué auprès du ministre 
des Armées, chargé des 
anciens combattant par M. le 
maire :

« Le 19 mars marque le 
cessez-le-feu en Algérie, 
appliquant les accords d’Evian 
du 18 mars 1968, mais cette 
date ne marque pas la fin des 
souffrances pour tous, c’est 
pourquoi, le 25 septembre 
rend hommage aux harkis  ; 
d’où la complexité de la 
coexistence de ces 3 journées 
pour la mémoire de la guerre 
d’Algérie et des combats du 
Maroc et de la Tunisie. »

En poursuivant :

« Le 5 décembre 2002, en effet, le président Jacques Chirac 
inaugurait un mémorial sur les bords de Seine à Paris ».

Et en finalisant :

« Nous gardons tous ces souvenirs dans leur diversité qui est le 
reflet des vies qui les ont portés – des vies qui avaient chacune 
une valeur immense. »

La cérémonie s'est conclue 
par le dépôt des gerbes, suivie 
d'une minute de silence et de 
la Marseillaise.

A l’issue de la commémoration, 
les participants ont été conviés 
à partager le vin d’honneur à la 
mairie.

Commémoration du 5 décembre
La cérémonie d'hommage aux morts pour la France pendant la guerre d'Algérie et les combats 
du Maroc et de la Tunisie, s'est déroulée le 5 décembre.

Le maire, Stéphane BRIEND en présence des 
drapeaux (anciens combattants et cols-bleus), 
accompagné des présidents de l’Union Natio-
nale des Combattants et de l’Entente des Anciens 
Combattants (M. Paul BOILLET), de l’adjudant-
chef de gendarmerie de Quintin et du chef de 
corps des pompiers du Perray.

Déplacement du cortège de la mairie 
au monument aux morts
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>>> vivre sa ville

Sportifs et bénévoles, qui mettent en valeur la ville, par leurs 
résultats ou engagements, se sont vu remettre leur trophée 
par  trois athlètes  renommés  : Charlène Coatantiec, handi-
basketteuse et membre de l’équipe de France, Julien Simon, 
cycliste professionnel et Mael Gouyette, athlète international 
spécialiste de demi-fond qui a participé aux Jeux Olympiques 
de Paris 2024.

« C’est tous les ans une soirée attendue et un moment privi-
légié partagé avec les forces vives de la commune. Les trois 
invités d'honneur présents sont venus parler de leur expérience 

du sport de haut niveau, pour peut-être susciter des vocations 
chez nos jeunes champions » a déclaré Olivier Colliou maire 
adjoint en charge des sports. 

Cette soirée a été l’occasion de présenter le bouclier du RC 
Vannes, champions de France Pro D2 de rugby à l’ensemble du 
public, dont le président de l’Agglomération, Ronan Kerdraon. 
«  Je remercie vivement Olivier Cloarec, le président du club 
de Vannes de m’avoir confié ce trophée chèrement gagné la 
saison dernière, propulsant le RC Vannes en Top 14, l’élite du 
rugby français » tenait à préciser le maire, Stéphane Briend.

Sportifs et 
bénévoles 
à l’honneur 

La cérémonie des 
trophées associatifs 
et sportifs de la ville 
de Plédran a réuni 
une cinquantaine de 
récipiendaires vendredi 
29 novembre dernier à 
la salle Horizon. 

Des chocolats de Noël 
pour les résidents 
de Bel-Orient
Des membres du bureau de 
Plédran Association Solidarité (PAS) 
se sont rendus vendredi après-midi à 
l’Ehpad Bel-Orient.

Ils ont offert des Pères Noël en chocolats à chacun des 
50 résidents, lors du goûter de Noël du vendredi 20 
décembre, qui avait lieu au même moment.

Depuis de nombreuses années, cette tradition solidaire 
est appréciée de tous. Ce moment récréatif s’est déroulé en présence du maire et de 
Christiane Le Moual, adjointe aux affaires sociales. Le personnel de l'Ehpad n'a pas été 
oublié, les membres du PAS leur ont offert une boîte de chocolats !
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A vos agendas ! 
Le dimanche 30 
mars 2025
Matinée découverte de 
la coulée verte 
Départ parking du château d’eau à 10h. Un 
complément d'informations sera commu-
niqué dans le bulletin municipal de février.

Calendrier 2025

Programme de l'hippodrome de la baie

Nouveau porteur 
du Plédranais
A compter du mois de janvier, nouvelle équipe pour la distribution 
de votre magazine municipal : Yvon Le Hénaff poursuit la distribu-
tion dans le centre et fait désormais équipe avec Jean-Yves Pédron, 
qui assure le portage du Plédranais en campagne. Merci de lui 
réserver un bon accueil.

En cas de non-distribution, merci de contacter le service 
au 02 96 64 34 29.
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Discours de vœux 
à la population
Samedi 11 janvier, le maire et la municipalité 
ont accueilli 500 personnes à la salle Horizon 
pour les vœux 2025 à la population.
Après avoir retracé les principales actions 
menées en 2024 par, Eric Buron, premier-
adjoint, le maire a rappelé les projets qui ont 
changé la vie de la commune depuis 2014, a 
fixé le cap pour 2025 et précisé le fond de sa 
pensée sur quelques thématiques. 

Extraits :

 Chères Plédranaises, chers 
Plédranais,

C’est avec une grande joie que je vous 
accueille ce soir pour notre cérémonie 
des vœux.
Je tiens tout d’abord à saluer et remer-
cier chaleureusement chacune et chacun 
d’entre vous pour votre présence.
Ce moment est un temps fort de l’année, 
une tradition, qui nous permet de nous 
retrouver dans un esprit de convivialité, 
de réflexion et de partage. 

Les réalisations majeures depuis 2014

En 2014, alors que la CAF nous annon-
çait son retrait de la gestion du comité 
de quartier des Coteaux, l’intelligence 
collective entre la ville, la CAF et la 
fédération des centre sociaux de Bretagne 
a permis à Mosaïk de poursuivre ses 
activités avec une association structurée 
autour d’un conseil d’administration 
composé d’habitants de la commune et 
d’un directeur. Aujourd’hui, Mosaïk est 
un exemple de réussite, reconnu dans le 
tout département.
En 2015, les travaux de rénovation de la 
Place Julien Tanguy ont permis de créer 
un espace plus fonctionnel et sécurisé. 
Ce projet incluait déjà des initiatives 
éco-responsables comme les bornes de 
recharge pour les véhicules électriques : 
2 nouvelles bornes devraient être 
installées en 2025.
En 2016, le pumptrack était devenu 
l’attraction du département pour ce 
projet novateur qui a séduit très vite 

les petits et les grands, leur famille 
mais aussi inspiré beaucoup d’équipes 
municipales du coin. Le pumptrack, 
projet bâti avec les jeunes, pour les 
jeunes, est un succès. 
En 2017, nous avions entamé un vaste 
programme de valorisation de notre 
bois qui profite aujourd’hui à toutes 
et tous : réhabilitation du parcours 
santé, renforcement de la signalétique, 
aménagement d’un parcours d’orienta-
tion, création d’un parcours ludique et 
pédagogique d’éducation à l’environne-
ment et enfin réfection des aires de jeux.
En 2018, l’ancienne école publique 
devient la Maison des Associations. 
C’est un lieu de réunion qui devenait 
indispensable tant la commune a vu 
les besoins des associations augmenter 
en peu de temps. Cet investissement 
traduit le signe d’une grande vitalité de 
la commune.
En 2019, le quartier des écoles se trans-
forme dans la continuité du groupe 
scolaire grâce à la construction d’un 
nouveau restaurant scolaire et d’une 
unité de production culinaire.
Depuis le 1er septembre dernier, nous 
fabriquons plus de 80 repas par jour 
pour servir les bénéficiaires du CIAS sur 
et autour de Plédran.
En 2020, la construction des nouveaux 
vestiaires féminins au stade Horizon 
va symboliser une ville inclusive et à 
l’écoute des besoins.
En 2023, c’est le hall d’accueil de la 
mairie qui sera modernisé afin de mieux 
vous servir.

Et puis, il y a tout le travail qui ne se 
voit pas mais qui est pourtant détermi-
nant pour accompagner nos enfants, 
permettre à toutes et tous de profiter 
d’un bon environnement de vie, protéger 
nos finances, rendre fiers nos habitants 
à travers des évènements dynamiques.
Félicitons tous les agents de la 
commune, avec à leur tête notre Direc-
trice Générale des Services, Magalie 
Pédron, qui accomplissent, chaque jour, 
un travail remarquable. 

L’Ehpad 

Je souhaite la bienvenue à la nouvelle 
directrice de notre Ehpad, Audrey Le Cerf 
qui est entourée d’une équipe d’agents 
dévoués, d’un médecin coordinateur, 
docteur Renou, toujours présent.
J’attire votre attention sur la situation 
financière préoccupante des Ehpad en 
France.
Les revalorisations des salaires liées au 
Ségur, sans compensation totale par 
l’Etat et l’inflation viennent “plomber” 
les charges de fonctionnement. Pendant 
ce temps-là, les recettes n’augmentent 
pas assez pour faire face et la trésorerie 
que nous avions construite au fil des ans 
est réduite à peau de chagrin.
C’est la raison pour laquelle, avec 
23 communes et intercommunalité 
bretonnes, avec le soutien des conseils 
départementaux de Bretagne, nous 
poursuivons l’Etat au Tribunal adminis-
tratif pour manquement à ses obliga-
tions financières.
Nous attendons plutôt du gouverne-
ment un gros travail sur l’écriture de la 

>>> vœux 2025

«
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loi Grand Age. Le modèle de finance-
ment des Ehpad est à bout de souffle. 
Nous ne pouvons plus attendre !

Les communes, un pôle de stabilité

Dans la période de trouble politique et 
institutionnel que nous traversons, les 
communes restent un pôle de stabilité. 
Elles font fonctionner les services 
publics du quotidien, portent des projets 
concrets qui améliorent le cadre de vie 
des habitants, donnent un sens à l’action 
publique, et font vivre notre démocratie 
à l’échelle locale.
La capacité d’agir des élus locaux n’est 
plus à démontrer. Elle s’est toujours 
révélée précieuse pour surmonter les 
crises auxquelles notre pays a fait face. 
Je veux rappeler ici que les communes 
soutiennent l’économie locale 
lorsqu’elles investissent, qu’elles sont 
parfois le principal employeur de leur 
territoire et qu’elles sont toujours aux 
côtés de la population lors des catas-
trophes naturelles ou sanitaires.
Je veux ainsi rendre hommage aux 
victimes du Cyclone Chido à Mayotte.

Fin du programme de rénovation 
énergétique des bâtiments publics

Les choix de la municipalité en matière 
de rénovation énergétique de nos 
bâtiments publics nous permettent de 
moins subir les coûts de l’énergie. 
En 2025, nous aurons terminé un 
programme de rénovation, commencé 
avec l’Ehpad en 2018, de 1,7 millions 
d’euros, financé par 32 % de 
subventions. 

La salle Horizon, le Pôle Enfance-
Famille, le restaurant et le groupe 
scolaire des Coteaux, la mairie, tous 
ces bâtiments ont fait l’objet de travaux 
pendant cette mandature.

En 2025, de nombreux projets devront 
enfin voir le jour. 

Dans le domaine de la santé, nous 
pouvons raisonnablement penser que 
la rénovation de la maison gallèse va 
pouvoir commencer. Grâce à l’énergie 
d’un groupe de professionnels de santé, 
un projet de santé va être écrit par leur 
nouvelle association.
Ce projet est impératif pour que notre 
territoire puisse disposer d’une “maison 
de santé pluridisciplinaires” reconnue 
par l’Etat, et ainsi attirer de nouveaux 
professionnels de santé et 1 ou 2 
médecins supplémentaires pour couvrir 
les besoins et soulager ceux qui sont 
déjà en place.
Alors restons optimistes pour la suite, 
malgré les vents parfois contraires.
A commencer par le dispositif France 
Ruralités Revitalisation dont a bénéficié 
une commune voisine. Si l’objectif de ce 
dispositif vise au renforcement des terri-
toires ruraux, en accordant des exoné-
rations fiscales et sociales pendant 5 ans 
aux entreprises qui s’y implantent, il 
permet aussi aux professions libérales, 
notamment médicales et paramédicales, 
de le faire dans les mêmes conditions. 
J’aurai aimé que dans ce cas de figure, 
seuls les médecins qui démarrent leur 
carrière puissent en bénéficier. Car en 
l’état, les communes voisines subissent 
cette concurrence déloyale.

En ce qui concerne les projets urbains, 
alors que le premier Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal doit être voté 
en 2025, nous devrions signer la vente 
de deux parcelles communales dans 
quelques semaines. 
Ainsi, nous ouvrons à l’urbanisation des 
projets qui permettront d’assurer un 
parcours de vie pour les séniors mais 
aussi les primo-accédants. 
Dans un premier temps, c’est un lotisse-
ment de 68 habitations qui verra le jour, 
dans le secteur de la rue du Val : des 
maisons de plain-pied, des petits collec-
tifs accessibles aux primo-accédants, 
ainsi que des terrains libres de construc-
teurs. La livraison est prévue en 2026.
Puis, dans un second temps, une 
résidence séniors devrait être livrée en 
2027, à côté de la place Julien Tanguy, au 
plus près du centre-ville de la commune.

Le recensement de la population

Je veux vous rappeler que votre rôle sera 
important et décisif lors du recensement 
de la population qui se déroulera entre 
le 16 janvier et le 15 février 2025. 
Nos agents recenseurs viendront à votre 
rencontre pour remplir le questionnaire 
avec vous. Ou, plus simple, vous aurez 
la possibilité de le faire via internet. De 
votre disponibilité et de votre engage-
ment dépend une aide financière versée 
par l'État aux communes : la fameuse 
Dotation Globale de Fonctionnement. 
Elle joue un rôle essentiel car elle permet 
de financer les dépenses courantes de la 
commune et peut libérer des marges 
financières pour que la ville puisse 
investir. 
Alors je compte sur vous. 

6 909
HABITANTS

ENFANTS SCOLARISÉS

100 000
REPAS FABRIQUÉS
restauration scolaire et 
portage de repas

   38 PERMIS DE CONSTRUIRE

200 DÉCLARATIONS PRÉALABLES

242 CERTIFICATS D’URBANISME

60 NAISSANCES

17 MARIAGES

17 PACS

  3  NOCES D’OR

14 PARRAINAGES CIVILS

53 DÉCÈS

709

Quelques chiffres 
en 2024
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Le développement démographique 
de Plédran m’amène à vous parler 
du dernier projet important de cette 
mandature : 

La rénovation de la salle omnisports. 

Ce projet est le gage de notre engage-
ment envers la jeunesse et le bien-être 
de tous. 
3 cabinets d’architectes qui participent 
au concours ont été reçus. Dans le 
premier trimestre, avec le comité de 
pilotage, nous devrons faire le choix 
du meilleur projet. Puis s’enchaîneront, 
le lancement des différentes phases 
administratives, la commission d’appel 
d’offre prévue début octobre, et enfin 
le début des travaux en janvier 2026 
(calendrier proposé par l’assistant à 
maitrise d’ouvrage).

La TEOMI

2025, sera aussi l’année du démarrage 
de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères Incitative.
Vos poubelles marron, déjà équipées 
de code barre, seront scannées à 
chaque passage des camions bennes de 
l’agglomération. Cette année, c’est un 
comptage à blanc qui sera effectué. Le 
paiement de la taxe se fera réellement 
en 2027 en même temps que la taxe 
foncière. 
Comme vous le savez, nous sommes 
quelques élus qui ne sont pas favorables 
à la manière choisie par l’agglomération 
pour amener la population à réduire sa 
production de déchets, même si nous 
devons tous faire des efforts. 

Nous craignons une forte augmenta-
tion des dépôts sauvages, déjà bien trop 
élevée aujourd’hui.

Plédran, Ville active et sportive

Plédran est aujourd’hui reconnue 
“ville active et sportive”. Je trouve que 
cela symbolise tout à fait notre belle 
commune. 
2025 devrait d’ailleurs être un bon cru 
avec notamment le passage de la 7ème 
étape du Tour de France le vendredi 11 
juillet, qui verra le sprint intermédiaire, 
pour le classement du maillot vert, se 
disputer en haut de la côte de Magenta 
que j’imagine déjà noire de monde. 
Ensemble, nous avons déjà accompli de 
grandes choses. Et ce n’est pas fini !!! 
Car, en 2025, on accélère !

Je vous souhaite à toutes et à tous, à vos 
familles, aux êtres qui vous sont chers, 
une très belle année, teintée de force, 
d’envie, d’enthousiasme, de bienveil-
lance, de fraternité, de liberté, de succès 
dans vos initiatives. Une expression 
catalane dit : “Qui passe un jour, pousse 
une année”. Autrement dit le temps 
passe vite et qu’il faut profiter de chaque 
instant. 
Pour cela, recevez également mes vœux 
de bonne santé, notre bien le plus 
précieux.
Merci pour votre confiance, merci pour 
votre soutien, et vive Plédran !

>>> vœux 2024

 En fin de cérémonie, 
les mères Noël et les 

membres de l’association 
d’Arts Plastiques 

Plédranaise, jury, ont 
récompensé les lauréats 
du concours de dessins 

organisé par la ville, 
entourés des conseillers 
municipaux, enfants et 

adultes

»
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Locaux Loco's
Après un premier semestre qui nous aura 
permis de vous rencontrer, lors du forum 
des associations ou à l’occasion des divers 
ateliers que nous avons pu vous proposer, 
les Locaux Loco’s poursuivent leur mission 
en 2025, à savoir vous proposer des ateliers 
ludiques et pratiques, en gardant pour 
thématiques principales le RE-emploi, le 
RE-cyclage, la RE-paration… tout pour 
vous rendre « RE » !

Nous vous proposerons désormais un rendez-vous mensuel, 
le dernier vendredi de chaque mois, dans les locaux de 
Mosaïk. Un atelier réparation, au cours duquel nous vous 
accompagnons dans la réparation de petit matériel cassé 
ou en panne, sera proposé à chaque fois. Mais ces rendez-
vous seront aussi l’occasion de découvrir d’autres pratiques 
vertueuses.

En janvier, nous vous proposons de recycler des briques 
alimentaires (lait, jus de fruit…) en objets utiles, tels que 

des pépinières ou des cendriers de poche.

Ces ateliers sont ouverts à tous et gratuits pour les adhérents 
à l’association. 

Renseignements et inscriptions par mail : 
locauxlocos@emailasso.net ou via notre page facebook.

« Ma petite forêt »
L’association « Ma petite forêt » vous propose de 
commencer ce nouveau cru 2025 par une action 
citoyenne de nettoyage des bords de route : 

rendez-vous samedi 25 janvier, 10h, 
sur le parking de la salle Horizon.

En 2024, ce sont au total plus de soixante personnes qui ont 
participé aux opérations de nettoyage. Ce sont, sur l’année écoulée, 
plus de 8 000 litres de déchets ramassés sur les bords de route à 
Plédran.

Ma petite forêt diversifie aussi ses actions : en partenariat avec 
l’école Letonturier, un potager en permaculture est ainsi en cours 
de réalisation. Rendez-vous au printemps pour les premières 
récoltes.

L’aventure vous tente, vous avez des idées pour protéger la nature 
à Plédran, n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse suivante : 
ma.petite.foret.pledranaise@gmail.com
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Un nouveau bureau à l'association musicale
Le bureau de l'association musicale a été 
renouvelé lors du Conseil d'Administration qui 
s'est tenu le mardi 12 novembre. 

Jean-Marc Moisan est élu président. Il succède à Michel 
Morin, qui après 7 années de présidence, a souhaité laisser sa 
place. Eric Chateau est maintenu au poste de trésorier, Claude 
Bruand est élu au poste de secrétaire et Olivier Joubert à celui 
de secrétaire adjoint. A cette occasion, les membres du bureau 
ont tenu à remercier Michel Morin pour son engagement sans 
faille et sa disponibilité totale à la présidence de l’association.

Les projets ne manquent pas : veiller à la bonne mise en 
œuvre des cours de musique, préparer les manifestations 
(repas concert, fête de la musique, …), dynamiser la vie 
de l'association en accueillant de nouveaux élèves ou de 
nouveaux bénévoles.

Le bureau profite de cet article pour rappeler que les 
inscriptions sont toujours possibles en piano, guitare, violon, 
violoncelle, batterie ainsi qu'en éveil et découverte musicale.

L'association souhaite par ailleurs développer les cours 
collectifs d'instruments, de chants ou de chorale. Alors si 
vous avez envie de vous lancer, n'hésitez pas à venir à notre 
rencontre !

 Association Musicale de Plédran

06 88 04 13 20 
associationmusicale.pledran@orange.fr

Musiques du monde. 

Mardi 11 février à 20h, salle des Coteaux, entrée 5 euros
Rue Jacques Prévert à Plédran 

L’Association Musicale de Plédran convie le Trio Kennedy 
à venir présenter son répertoire musical. Le trio Kennedy 
est composé d’Éllie Davis Kennedy au chant et au violon, 
de Christophe Menguy à la guitare et de Richard Prézelin à 
la guitare également, aux claviers et à l’harmonica. Le Trio 
Kennedy sait allier les sonorités de la musique celtique aux 
harmonies sophistiquées du jazz contemporain. Le style : 
d’abord Celtique, un peu rock, un peu jazz, un peu chanson 
française, et des compositions originales. Le Trio Kennedy 
enchaîne les dates dans la région, profitons de leur passage à 
Plédran pour apprécier leur répertoire.

Ces trois 
musiciens sont 
aussi professeurs 
de musique 
au sein de 
l’Association 
Musicale de 
Plédran.

L’association d’Arts Plastiques de Plédran
Assemblée générale

L'atelier d’Arts Plastiques de Plédran 
a réuni son Assemblée Générale le 
vendredi 6 décembre en présence 
d'Olivier Colliou, adjoint au maire.

L'association a compté plus de 
soixante adhérents, enfants, 
adolescents et adultes au cours 
de l'année 2023-2024. Cours 
hebdomadaires, stages de petites 
vacances et stages ado et adultes 
leur ont été proposés tout au 
long de l’année. L’exposition 
annuelle qui a eu lieu en juin à la 
médiathèque a été bien visitée et appréciée. 

Les activités ont repris depuis septembre 2024, il reste 
quelques places dans les ateliers hebdomadaires.

Les inscriptions pour les 
prochains stages sont ouvertes

- Stage Modelage pour adolescents 
et adultes
Samedi 1er février de 14h à 17h
Coût du stage 70 € + 10 € d'adhésion

- Stage enfants pendant les petites 
vacances 
- Les 10, 11 et 12 février de 14h à 
16h30
- Les 7, 8, et 9 avril de 14h à 16h30
Coût du stage 35 € +10 € d'adhésion.

Renseignements et inscriptions
06 33 63 99 13 
aapp.association@gmail.com



19

 vie associative <<< 

OVIGBE
Le 20 septembre 2024, l’association 

plédranaise OVIGBE (association humanitaire 
en faveur des enfants béninois en grande 

précarité) a tenu sa première Assemblée Générale, l'occasion 
de présenter à ses adhérents son bilan de l'année écoulée, 
ainsi que les projets et manifestations à venir en 2025. Durant 
cette assemblée le nouveau bureau a été élu et se compose 
comme suit :
Présidente d'honneur : 
Jeannine Le Borgne
Présidente : Magali 
Hervé
Vice-présidente : 
Fabienne Tréhorel
Trésorière : Charlette Coudray
Trésorière adjointe : Annick Le Guillou
Secrétaire : Martine Gerber
Secrétaire adjointe : Françoise Bouffaut

Un bilan positif tant par ses résultats et activités, son nombre 
croissant d'adhérents (50 à ce jour) et surtout les actions 
menées sur place au Bénin au niveau des enfants parrainés 
mais aussi par l'envoi de matériel dans les écoles et au centre 
de santé de Dannou. 

Première participation également au marché de Noël à 
Horizon les 7 et 8 décembre, une douzaine d'adhérentes, 
réunies pour les ateliers confection le mercredi après-midi, 
ont cousu pendant 3 mois de belles créations avec les tissus 

béninois, ont encadré les jolis tableaux réalisés par les 
enfants des écoles béninoises, ainsi le stand d'Ovigbé a été 
bien achalandé et a connu un franc succès. Le bénéfice de ce 
week-end permettra de construire une petite maternité au 
centre médical de Dannou.
Nous en profitons pour remercier sincèrement les bénévoles 
d'Ovigbé, mais également l'atelier couture de Mosaïk et les 
Plédranais qui nous ont soutenu en achetant nos créations.

N'hésitez pas à venir nous rencontrer
lors de nos prochaines manifestations :

08/02/2025 : dîner spectacle cabaret salle des Coteaux 
(25 euros) sur réservations

08/03/2025 : Kig ha farz à emporter, sur réservations

Réservations au : 06 60 79 37 37 et 06 16 50 11 96

Soirée cubaine
C’est le samedi 15 mars 2025, que le Comité Armor de Cuba Coopération France, organisera pour la 12ème fois  
la soirée cubaine de coopération et de solidarité. 

Comme les années précédentes, elle se 
déroulera sous réservation à la salle Horizon 
de Plédran.

Vous serez accueilli dès 18h30 pour le 
« mojito » de coopération. 

A 20h, débutera le dîner-dansant animé par 
l’orchestre Bacano. Vous pourrez vous initier à 
la salsa et à la bachata.

Pour réserver auprès des bénévoles de 
l’association, à Hyper U Yffiniac, ou par 
téléphone : 06 33 83 69 48 ou 06 43 30 33 79 
et par mail : cubacoop.armor@yayoo.com
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La Ville Jossot
Prière exhaussée !

Le samedi 14 décembre 2024, le Père 
Noël a rendu visite aux 41 adultes 
et 22 enfants qui partageaient vin 
chaud, soupe de potiron et galettes-
saucisses, bien évidemment dans la 
bonne humeur et la convivialité.

Très occupé, il a dû repartir très vite, 
mais a tout de même eu le temps de 
gâter les enfants en petits cadeaux et 
friandises.

Tous furent émerveillés, notamment 
la plus jeune participante cette 
année, Perrine âgée de 4 mois.

Cher Père Noël,
En ces périodes chaotiques, je souhaite que les gens soient fraternels et partagent de bons moments dans la joie et la bonne humeur.

Un habitant de la Ville Jossot.

Tournoi départemental
de judo
Plusieurs Plédranais ont participé au tournoi de judo départemental 
de Lamballe le samedi 7 décembre :
- catégorie poussin - 25kg : Aodren Louail termine 1er

- catégorie benjamine - 48kg : Alya Laguerre termine 3ème

Ils s’entrainent tous les mardis au dojo de Plédran.
 

Pour plus d’infos : Daniel Allichon 06 72 36 93 93
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 vie associative <<< 

Cyclo Sport Plédranais
Nouveau bureau et conseil d'administration du 
Cyclo Sport Plédranais pour 2025
Le conseil d’administration du Cyclo Sport Plédranais s’est 
réuni le mardi 26 novembre 2024 pour élire son bureau. 

Après trois ans de présidence, Guy Guillot, président actuel, a 
passé la main à Laurent Letelu.

Le nouveau bureau s’établit comme suit : Laurent Letelu, 
président ; Gérard Rault, vice-président ; Jean-Pierre 
Renversade, trésorier ; Michel Fraval, trésorier adjoint ; Luc 
Hubert, secrétaire et responsable du blog ; Roland Guillet, 
secrétaire adjoint ; Gérard Blévin, référent sécurité.
Membres du conseil d'administration : Brigitte Balan, 
Christiane Le Moual, Guy Guillot, Jean-Yves Magnan, Jean-Luc 
Le Roux, Michel Allo ; Hervé Darcel et Alain Balan.

 

Le club fêtera ses 50 ans le 1er mai 2025
Le Cyclo Sport Plédranais a tenu son Assemblée Générale 
dimanche 24 novembre, à la Maison des associations, en 
présence du maire Stéphane Briend, d'Olivier Colliou, adjoint 
aux Sports et de Alain Barbedienne, Président du Comité 
Départemental 22. 

Présidé par Guy Guillot, l’association compte dans ses rangs 
49 adhérents dont 9 féminines. Le bilan moral du secrétaire 
Luc Hubert, ainsi que le bilan financier du trésorier Jean-Pierre 
Renversade sont approuvés à l'unanimité. 

La sécurité sur les routes a été évoquée, avec une cohabitation 
entre vélo-cyclos et trafic routier qui n'est pas toujours facile. 
« Suite à l'intervention de Monsieur le maire, Michel Fraval a 
été désigné référent de l'état des routes sur la commune, avec 
une remontée des améliorations vers la municipalité », précise 
le président. 

Le 50ème anniversaire de l'association sera célébré le 1er mai 
2025, avec des randos vélos au programme et notamment un 
circuit spécial gravelle. 

Comme chaque année, le Cyclo Sport Plédranais 
organise le traditionnel après-midi théâtre 

le dimanche 30 mars 2025 
à 14h30 salle Horizon.

Cette année, la troupe Azad & Cie de Plédran jouera la pièce 
intitulée « Un temps de chien » de Brigitte BUC.

Trois femmes au bord de la crise de nerfs et un garçon de café 
à l’abord désagréable dans l’arrière-salle d’un bistrot. 

Dehors, il pleut ! Petit à petit, les regards se croisent et les 
langues se délient....

Tarif adultes 10 € et tarif enfants (de 5 à 12 ans) 5 € 
Réservations par téléphone au 06 61 81 75 05 
ou 06 77 47 31 75 ou 06 47 04 42 89
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Spectacle de Noël

Une nouvelle fois les enfants et l’équipe 
pédagogique nous ont offert un très beau 
spectacle. Un grand bravo ! Les bénévoles de 
l’APEL-OGEC ont, quant à eux, accueilli les 
spectateurs et proposé un goûter et un verre de 
convivialité à la fin de chaque représentation. 
C’était également l’occasion de commander 
les galettes des rois ou la clé usb du spectacle, 
ainsi que de découvrir ou redécouvrir la bière 
“Maurice”, spécialement réalisée pour l’école.

 

Avancement des travaux

Le gros œuvre s’est achevé en ce début d’hiver, le bâtiment est hors d’eau 
hors d’air. Maintenant, place aux travaux intérieurs. Le calendrier suit son 
cours, l’achèvement des travaux est prévu pour la fin de l’année scolaire. 
L’ensemble des élèves de maternelle pourront profiter de classes toutes 
neuves dès la rentrée de septembre 2025.

APEL-OGEC Saint-Maurice

Le repas tartiflette !
Dimanche 2 février à la salle Horizon
La tartiflette ayant eu beaucoup de succès en 2024, nous vous 
la proposons à nouveau ! 
On note … On se retrouve le dimanche 2 février 2025 à midi 
pour le traditionnel repas de l’école et passer ensemble un 
moment convivial pour ce début d’année 2025.
Surveillez le cartable des enfants ou les affiches dans les 
commerces de Plédran.

SAVE THE 

DATE !

Prochaines 
ventes
En février, 

place aux saucissons et 
à la commande 

des plants potagers 
pour le printemps.
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 vie des écoliers <<< 

n ECOLE SAINT-MAURICE 

Spectacle de Noël
Samedi 14 décembre, l'ensemble des élèves et de 
l'équipe éducative s'est produite sur scène pour son 
grand spectacle de Noël. 
Plusieurs semaines de préparation avec cette année 
comme thème les comédies musicales. Le public 
conquis, a voyagé à travers le temps et les paysages. Le 
roi Lion, Ali Baba, High school musical, Tous en scène… 
avec pour plan final un chant aux couleurs de Noël !

Ateliers pastoraux
Jeudi 19 décembre, matinée 
pastorale à l’école : l'occasion de 
partager ensemble des temps de 
lecture, de jeux et de découverte 
autour de Noël. 

Activités chez les CP
Fin d’année 2024, les CP ont pu cuisiner, dans le 
cadre des anniversaires du mois, et découvrir le 
maniement d'outils pour le “bricolage de Noël”, qu’ils 
ont ramené chez eux. 
Ces temps permettent de développer la concentration, 
de travailler en équipe et de mettre en application ce 
que l’on a appris en classe.

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 
Le père Noël à l’école

Vendredi 20 décembre 2024, le Père 
Noël est venu à l'école maternelle 
Letonturier, rendre visite aux enfants 
de toutes les classes, réunies pour 
l'occasion dans la salle de motricité.

Les élèves ont chanté des chansons 
de Noël, accompagnés de l'orgue de 
barbarie, puis ont reçu un livre chacun 
ainsi que des jeux collectifs.
Après cette distribution de cadeaux, les 
enfants ont remercié le Père Noël avant 
de rejoindre leur classe respective.

Distribution de livres
Le vendredi 20 décembre, dernier 
jour d'école pour cette année 2024. 
Chaque enfant a eu la joie de se voir 
offrir un livre par l’APEL (Association 
des Parents d’Élèves). Et pour bien 
finir l’année, s’en est suivi un goûter 
partagé entre classes et binômes.
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n ECOLE DES COTEAUX 

Visite d’une auteur/illustratrice

Dans le cadre du salon du livre de Ploufragan, les élèves de CE2/CM1 et de CM1/CM2 
de l'école ont eu le plaisir d'accueillir dans leur classe Christelle Le Guen, auteur/
illustratrice d'albums jeunesse.

Après avoir répondu à nos nombreuses questions sur son métier et sur les albums que 
nous avions lus collectivement, elle nous a fait écouter une bande sonore racontant 
l'histoire de la chèvre de Monsieur Seguin qu'elle illustrait au fur et à mesure sous l'œil 
admiratif de l'ensemble des élèves. Ses dessins dédicacés ont trouvé leur place sur les 
murs de la classe.
Puis, à leur tour, les élèves 
ont produit un dessin au 
fusain.
Ce fut une belle rencontre 
enrichissante !! Un grand 
merci à l'Amicale Laïque 
pour l'aide financière 
apportée à l'école. Sans 
cela, de nombreux projets 
ne pourraient voir le jour.

Spectacle Rêvomatik

Mardi 17 décembre, les classes de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 
ont eu la chance de se rendre à la salle Horizon pour assister 
au spectacle Rêvomatik offert par la mairie de Plédran pour 
Noël. 

Les élèves ont retrouvé les acteurs qu'ils ont découvert l'année 
dernière à cette même occasion. Au programme, Rêvomatik 
en panne, questionnements sur les nouvelles technologies et 
tout cela en musique. Les élèves ont beaucoup apprécié ! 

A la piscine

Au mois de novembre, les élèves de CP, CE1, CE2 et CM1 se 
sont rendus 2 fois par semaine à la piscine Aquabaie pour 
un cycle de natation.

Au cours de ce cycle, les apprentis nageurs apprennent à se 
familiariser avec le milieu aquatique, à se déplacer dans l'eau 
avec les jambes et les bras et à s'immerger en régulant leur 
respiration.
Les élèves ont été répartis dans l'un des 4 groupes de niveau 
dirigés par les maîtres-nageurs et les enseignants de l'école et 
ont suivi un apprentissage adapté. Certains enfants ayant bien 
progressé sont passés dans le groupe de niveau supérieur.
La dernière séance a été consacrée à la passation d'un test 
d'aisance aquatique pour chaque élève.
Il est à souligner que l'activité ne pourrait se dérouler dans 
de bonnes conditions, dans l'eau et dans les vestiaires, sans 
l'aide précieuse des parents accompagnateurs, agréés ou 
non : un grand merci à eux !



25

expressions libres <<<

Le mot de la Minorité
Et nos déchets ?
Courant 2027, la redevance relative au 
ramassage des ordures ménagères 
sur l’Agglomération, évoluera. Bien 
entendu, le ramassage aura toujours 
lieu et à notre porte. Ce qui changera 
concernera le paiement par les foyers de 
ce service de l’Agglomération. C’est ce 
qu’on appellera la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères incitative (TEOMi).
Pourquoi cette évolution qui nous paraît 
aller dans le bon sens ? Bien que nous 
soyons plutôt de bons élèves comparés 
à certaines agglomérations, constat a 
été fait qu’en 2023, 695 kg par habitant 
ont été ramassés sur notre territoire. Ce 
chiffre est de 582 kg au niveau national 
et de 503 kg aussi au niveau national 
lorsqu’il y a une tarification incitative. 
Ces chiffres élevés ont un coût lui aussi 
élevé pour la collectivité. Bien entendu, 
nous pensons que la taxe sur les OM 
finance le ramassage porte à porte de 
nos poubelles. En fait, ce n’est pas tout 
à fait cela.

Aujourd’hui, c’est le budget de l’Agglo-
mération de St-Brieuc qui supporte 
ce surcoût. Comme dans un budget 
familial, ce qui est dépensé dans la 
gestion des déchets n’est pas dispo-
nible pour d’autres politiques. Cette taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères 
deviendra incitative en 2027 c’est-à-dire 
que le coût facturé aux familles vaudra 
pour 14 levées de bac par an. Cette 
évolution incitera à mettre en place un 
compostage, soit dans un bac fourni par 
l’Agglomération soit en réservant un 
espace dans son terrain. Par exemple, 
les restes de repas peuvent être traités 
par compostage qui peut ensuite être 
utilisé dans les parterres ou les jardins. 
Ces biodéchets correspondent à 40% de 
la poubelle marron. Moins d’un tiers des 
foyers de l’Agglomération possèdent un 
composteur. Nous pouvons d’ici là, faire 
évoluer nos habitudes.

Une régulation des passages dans 
les déchèteries est aussi à l’étude. Le 
système de lecture des plaques d’imma-
triculation est déjà en place mais aucune 
limitation n’est encore mise sur pied. 
Comment ne pas être impressionnés, 
lorsque nous y allons, par le nombre 
de véhicules et le volume de déchets 
déposés ? Certes, l’environnement est 
ainsi préservé mais certains déchets 
verts ne pourraient-ils pas avoir un autre 
traitement ?
Les élus de la minorité favorables à des 
évolutions favorisant la diminution des 
déchêts, ne nient pas qu’il pourrait y 
avoir quelques dépôts sauvages. Qui 
aujourd’hui n’a pas vu ces bouteilles 
et contenants en fer trainés sur le bord 
des routes ou près de bâtiments ? Il n’y 
a pourtant pas encore de TEOMi. Une 
régulation devra donc se faire au fil du 
temps dans l’interêt de tous. 

Le mot de la Majorité
Mayotte dévastée par le cyclone Chido
Le samedi 14 décembre dernier, Chido, 
un cyclone d’une violence inouïe 
a dévasté l’île de Mayotte. Le bilan 
humain et matériel est lourd pour le 
101eme département français. Mayotte 
n’avait pas connu une tempête d’une 
telle intensité depuis près de 90 ans.
L’augmentation de la température de 
l’océan n’y est sans doute pas étran-
gère. Il est d’ailleurs quasiment certain 
que ce type d’événement deviendra 
de plus en plus fréquent à travers le 
monde. Mayotte mettra des mois, et 
même des années à se relever. L’île se 
trouve aujourd'hui dans un état décrit 
comme apocalyptique par de nombreux 
témoins. Les dégâts sont très impor-
tants et bon nombre de localités sont 
toujours coupées de tout réseau et de 
possibilités de communiquer. On sait 
aussi que sur les quelques 300000 
habitants, un bon tiers vivait dans des 
logements précaires. Il n’est guère 
surprenant, avec des vents dépas-
sant les 220 kilomètres par heure, que 
beaucoup d’entre eux, aient été balayés. 

Si les autorités sont capables de chiffrer 
le montant des dégâts, le nombre de 
décès est encore difficile à évaluer. Avec 
un tel désastre et un département entier 
à reconstruire, l’investissement devra 
être massif et l’entraide nécessaire. 
Plusieurs actions solidaires et sanitaires 
se sont déjà mises en place et plusieurs 
collectivités envisagent aussi d’apporter 
des soutiens financiers aux Mahorais. 
Ce sera d’ailleurs le cas à Plédran lors 
du prochain conseil municipal de 
janvier où il sera proposé de voter une 
subvention bien légitime. L’archipel 
aura besoin de toutes ces aides finan-
cières pour reconstruire ses infrastruc-
tures à la dérive. Nous devons tous 
nous sentir concernés par cette catas-
trophe naturelle qui met le dérèglement 
climatique au cœur du débat. 
Plusieurs études démontrent que 
celui-ci réchauffe la mer. La surface de 
l’océan Indien a par exemple atteint les 
30 degrés il y a peu de temps, ce qui 
a sans doute contribué à augmenter la 
puissance de la tempête. Il faudra aussi 

se préparer à ce type d’événement. A 
Mayotte cela devra sans doute passer 
par l’écriture d’un document d’urba-
nisme plus strict. Ce qu’il s’est passé à 
Mayotte devrait une nouvelle fois inter-
roger les Etats les plus pollueurs de la 
planète. Les mesures prises en France 
ne suffiront pas à changer, seules, le 
cours des choses. Il est frustrant de voir 
que les accords internationaux ne sont 
finalement pas suivis, avec le risque 
d'essuyer encore des pertes humaines 
et matérielles toujours plus lourdes. 
Il est bien évident que Mayotte et ses 
habitants finiront par se relever et 
sauront trouver les forces collectives 
pour reconstruire leur île, mais nous 
voulions, dans cette expression libre de 
janvier, leur rendre hommage et leur 
faire part de tout notre soutien. 
Janvier est aussi le moment de la tradi-
tionnelle période des vœux. Alors nous 
en profitons, pour vous souhaiter, à 
toutes et tous, une excellente année 
2025 et surtout une bonne santé. Prenez 
bien soin de vous !
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Petites annonces
n  Vends 2 moteurs pour portail 2 battants. Kit complet avec 
3 télécommandes, gyrophare, code digital.
Servi 1 an, vendu en confiance.
Possibilité de les faire monter, prix à débattre.
Tél. 06 47 95 96 65

n  Vends Dacia Logan DCI, 5 CH. 48 322 kms, très bon état, 
entretien par professionnel. Contrôle technique fait le 
16/09/2024. Prix : 6 000 euros
Tél. 06 09 58 22 86
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>>> langues vivantes

 Vaici la Bone Anée!         

Anet, je sons le permier de jenvier. Ét la 
bone anée!
Le dinmanche d'avant, etaet Nouè. 
Denise e Mathurin avint reçû lous 
petits-garçâilles la véprée pour partaijer 
le gâtè.
Et les vaici tout just q'erivent...lou 
souéter la Bone Anée!
Faot dire q'ils ne demeurint pâs ben lein 
e etint tous a “lou pouillouz”(1).
. Alain : Bonjour Pépère. Je te souète 
ene bone anée e pés sourtout ene bone 
santë.
. Mathurin (M) : A tai etout mon petit 
gâ, e ene couéfe (2) den l'anée!
. Alain : Oh, j'ons ben le temp! Mémère, 
viens-t'en, bone anée e bone santë a 
tai etout!
Les aotrs petits-garçâilles erivent a la 
sieute.
Més ils etint pâs venûs les mains vides : 
ene boutaille de champagne e un 
paqhet de gâtiaos.

. Denise (D) : Alours, 
v'étez-ti benézes (3) 
dinmanche dernier? 
Coment qe v'avez trouvé le fllanc d'eûs 
e le gâtè de Savoie?
. M : ole a eû du combat (4), votr 
grand-mère!
Les petits-garçâilles ditent qe tout etaet 
vrai bon (5).
Patrick e Serge ejoutitent : més, je ne 
venons pâs pour ela!
E Marie dit etout : pour nous ét un 
pllézi de pâsser ene véprée o vous (6).
D e M : merci ben, e pour nous-oatrs 
etout! (7)
Le permier de l'an se pâsse entour 
d'un miqe (8), des petits gâtiaos…e le 
champagne! E ben sûr : ene partie de 
belote!
D e M : Je sons benèzes de vous vaer. 
V'ervenez (9) cant vous voulez. La porte 
ét overte!

Yolande e Annie vous souètent 
ene bone e eûreuze anée 2025 

a tous!

(1) chacun chez soi
(2) une femme 
(3) contents 
(4) s'est donnée du mal
(5) tout était très bon
(6) passer l'après-midi avec 
vous 
(7) pour nous aussi 
(8) un café 
(9) Vous revenez

Le mot en 
GALLO

>>>  vie économique



Retour en images sur le marché de Noël à la salle Horizon 
les 7 et 8 décembre.

Un remerciement particulier aux 56 exposants et artisans 
présents, qui ont proposé aux nombreux visiteurs des 
idées de cadeaux aussi diverses qu’originales. 

Des animations pour le plaisir 
des plus jeunes avec notamment 
les traditionnels tours de calèche 
et visites du Père Noël ont rythmé 
cette 10ème édition du marché de 
Noël.

Marché de Noël 2024




